
 

PREFACE 
 
 
 
La qualité des eaux s'est sensiblement améliorée pour les éléments majeurs (carbone, azote 
et phosphore) ces dernières décennies en Suisse, en raison de la mise en place de réseaux 
de canalisations et de stations d'épuration. Ces installations, selon le procédé de traitement 
qui les équipe, peuvent avoir de très hautes performances. Mais elles restent sensibles à 
bien des interférences qui en diminuent les rendements épuratoires et en compliquent 
l'exploitation. 
 
Ainsi et d'une manière très générale des changements significatifs dans les volumes et la 
composition des eaux à traiter perturbent le bon fonctionnement des stations. L'arrivée de 
différents résidus organiques (résidus de production fromagère, résidus de production 
vinicole, vidanges de fosses, etc.) également. Le savoir-faire de l'exploitant passe par 
l'établissement d'un diagnostic robuste lui permettant de prendre les mesures idoines pour 
exploiter économiquement ses ouvrages. Ces mesures passent généralement par un 
changement assez radical des consignes d'exploitation durant la phase critique de gestion 
de l'interférence. Un retour à un régime de fonctionnement stationnaire dépend de multiples 
facteurs, mais les installations d'une certaine capacité au bénéfice d'un procédé dit à faible 
charge disposent de volumes tampons suffisants pour réduire ce temps à sa plus simple 
expression. 
 
Les installations plus anciennes (forte et moyenne charge) sont moins souples et présentent 
une inertie dommageable pour la gestion de problèmes spécifiques (pannes d'électricité, 
incendies dans le bassin versant, stagnation des eaux dans les canalisations en périodes 
sèches). En 2009, les réseaux relativement longs des grandes agglomérations ont connu 
des difficultés durant un mois très sec. Certaines grandes STEP ont vu leurs rendements 
péjorés. Comme la situation a été bien documentée compte tenu du très gros volume 
d'analyses effectué, elle influence significativement le bilan vaudois.  
 
La modification de l'Ordonnance fédérale sur la protection des eaux, en consultation, prévoit 
en particulier un renforcement des exigences de nitrification. Derrière cette exigence il y a 
une volonté d'amener une eau d'une qualité aussi égale que possible soit dans le milieu 
récepteur, soit dans les ouvrages "quaternaires" de la STEP, tous deux milieux récepteurs 
sensibles aux fluctuations de sa qualité. 
 
Dans le premier cas pourtant ce sont les coûts d'exploitation qui grimpent et ces coûts sont 
internalisés. Dans le second ces sont les impacts sur le milieu qui enflent. Jusqu'à assez 
récemment on ne portait pas une attention soutenue à ces derniers, puisque ces coûts 
étaient externalisés. 
 
Mais les temps changent. 
 
 
 
  Service des eaux, sols et assainissement 
 
 
 
 Ph. Vioget 
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RESUME 
 
 
 
Le canton de Vaud compte 176 stations d’épuration à fin 2009. Ce nombre est en diminution 
et la régionalisation se poursuit lentement. Les deux tiers des installations ont une capacité 
inférieure à 2'000 équivalents-habitants. 
 
Les performances d’épuration ont été globalement relativement bonnes, mais en légère 
baisse par rapport aux années précédentes, ceci malgré le fait que les apports d’eaux 
pluviales et d'eaux claires parasites ont été moins importants en raison de conditions 
météorologiques sèches. Si les surcharges hydrauliques influencent négativement les 
performances des stations d’épuration et entraînent des déversements d’eaux non traitées, 
les faibles débits d’eaux usées concentrées peuvent aussi poser des problèmes de dépôt et 
fermentation lorsque les canalisations ne sont pas adaptées. Les améliorations à apporter 
aux réseaux d’évacuation des eaux doivent tenir compte des situations extrêmes, à savoir le 
trop et le trop peu d’eau. 
 
Plusieurs stations d’épuration ont connu des dysfonctionnements qui ont influencé 
notablement leur bilan annuel et parfois marqué significativement le milieu récepteur. Les 
causes de ces dysfonctionnements peuvent être très diverses : pannes, réglages inadaptés 
aux charges, évacuation insuffisante des boues, caractéristiques particulières des eaux à 
traiter, etc. La résolution de ces dysfonctionnements par l’exploitant est souvent complexe et 
nécessite méthode et rigueur, au niveau des observations et mesures, de l’élaboration du 
diagnostic et de la mise en œuvre des mesures correctives. 
Les effluents de fromageries, par exemple, peuvent être à l’origine de dysfonctionnements 
des stations d’épuration, en particulier les petites installations. Ils peuvent être très chargés 
en matière organique et en phosphore, avec de fortes variations de pH. Les rejets sont en 
outre concentrés sur certaines périodes de la journée. Des solutions existent toutefois : 
volume tampon permettant d’étaler les charges, neutralisation, prétraitement. 
 
La totalité des boues d’épuration produites a été incinérée, conformément aux exigences 
légales actuelles. Les filières de déshydratation et d’incinération sont désormais en place. 
Des améliorations au niveau de l’organisation sont toutefois par endroits encore nécessaires. 
 
Certaines installations d’ancienne génération atteignent aujourd’hui leurs limites de capacité 
et leurs performances ne sont plus suffisantes pour assurer une protection efficace du milieu 
récepteur. D’importants travaux se profilent au cours de ces prochaines années pour 
renouveler ces installations et les adapter à l’état actuel de la technique. 
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TRAITEMENT DES EAUX 

Les stations d’épuration vaudoises 
Le parc vaudois des stations d’épuration centrales comprenait 176 installations à fin 2009. 
L’annexe E1 présente leurs caractéristiques principales (année de construction et 
transformation, bassin versant, procédé d’épuration, capacité et habitants ou équivalents-
habitants raccordés). La répartition de ces stations selon leur capacité est la suivante : 

·  113 STEP classées entre 85 et 2'000  équivalents-habitants 
·  40 STEP classées entre 2'000 et 10'000  équivalents-habitants 
·  17 STEP classées entre 10'000 et 50'000  équivalents-habitants 
·  5 STEP classées entre 50'000 et 100'000  équivalents-habitants 
·  1 STEP de plus de 100'000  équivalents-habitants 

La carte ci-dessous présente leur localisation, ainsi que le type de traitement en place. Les 
installations les plus anciennes sont conçues pour le traitement du carbone. Les plus 
récentes traitent en plus l’azote (nitrification), dans la mesure où elles rejettent dans un 
milieu sensible pour ce polluant. Le phosphore est traité dans toutes les installations, à 
l’exception de quelques très petites STEP. 

 
Stations d’épuration vaudoises selon capacité et type de traitement 
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Les procédés d’épuration suivants sont mis en œuvre : 

Boues activées (ou combiné) : 134 installations Biofiltres : 5 installations 
Lits bactériens : 27 installations Physico-chimique : 2 installations 
Disques biologiques : 3 installations  Lagunage : 1 installation 
Lits fluidisés : 4 installations  

Ces stations d’épuration desservent plus de 98% de la population vaudoise. Le solde est 
épuré par des installations individuelles, ou via des fosses à purin pour une partie des 
bâtiments agricoles. 

Les principaux changements suivants ont eu lieu en 2009 : 

·  Construction d’une nouvelle station d’épuration d’une capacité de 2300 équivalents-
habitants à Bercher Foyrausaz. Cette installation de type boues activées remplace 
l’ancien lit bactérien. La station d’épuration de Bercher Menthue a été mise hors service et 
raccordée sur la nouvelle installation. Il est en outre prévu d’y raccorder en 2010 la STEP 
de Pailly, après mise en service d’un ouvrage supplémentaire (lit fluidisé). La STEP de 
Bercher Foyrausaz fonctionne également comme pôle régional de déshydratation des 
boues. 

·  Mise hors service de la STEP de Burtigny, raccordement sur la STEP de l’APEC à Gland. 

La tendance au regroupement et à la régionalisation se poursuit, et le nombre de STEP du 
canton diminue lentement, même s’il reste très élevé en comparaison avec les autres 
cantons suisses. 

Contrôles réalisés 

Les contrôles sont réalisés en premier lieu par les exploitants, dans leur tâche quotidienne 
d’autocontrôle. Dans les petites installations, ces contrôles portent essentiellement sur la 
mesure de débit, le dosage du précipitant, la décantation et la concentration des boues, la 
transparence, le marquage éventuel du récepteur, etc. Dans les plus grandes installations, 
disposant de personnel permanent, des échantillons sont prélevés avant et après les 
différentes étapes de traitement, et font l’objet d’analyses physico-chimiques dans les 
laboratoires des STEP. Ces résultats d’analyse d’autocontrôles, plus ou moins nombreux 
selon la capacité des installations, sont repris dans le présent bilan, afin d’améliorer la 
représentativité du contrôle de fonctionnement des installations. Toutes les données utiles à 
l’élaboration du bilan de l’épuration sont transmises annuellement au SESA. 

Les contrôles analytiques officiels du SESA ont été effectués à un rythme mensuel, selon un 
programme prédéfini. Ils ont porté sur des échantillons prélevés par les exploitants sur 24 
heures, en sortie de STEP, et en entrée pour les grandes installations et celles qui reçoivent 
une proportion significative d’apports industriels ou qui ont une vocation touristique 
saisonnière. 2841 échantillons ont ainsi été prélevés et 28’457 analyses effectuées. 

Un certain nombre de contrôles hors programme et non annoncés ont en outre été réalisés, 
par prélèvement d’échantillons instantanés en sortie des installations. Ces échantillons ont 
un but purement informatif et ne sont pas pris en compte dans l’élaboration du bilan. 

La quasi totalité des STEP est aujourd’hui équipée de débitmètres d’entrée avec 
enregistrement en continu des valeurs mesurées. Les plus grandes installations mesurent en 
général également le débit en sortie de STEP, ou en sortie de décanteur primaire, voire en 
aval des déversoirs. Ces mesures permettent notamment de quantifier les volumes 
déversés.  
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Débits et volumes 
Un volume journalier moyen de 273’240 m3 a été acheminé à l’ensemble des STEP 
vaudoises, dont 255'800 m3/j ont été traités en biologie, 11'910 m3/j ont été déversés après 
décantation primaire (DP), et 5'530 m3/j déversés en entrée de STEP (cf. annexe E2).  

93.6%

4.4% 2.0%

Traité Déversé DP Déversé entrée
 

Répartition des volumes traités et déversés sur l’ensemble des STEP vaudoises 

A noter que les volumes déversés, en particulier à l’entrée, ne sont souvent pas mesurés, 
notamment dans les petites et moyennes installations. Les déversements se produisant dans 
les réseaux par les déversoirs d’orage restent en général inconnus. Les volumes déversés 
sont donc sous-estimés dans ce bilan. 

Les graphiques ci-après présentent l’évolution des débits en comparaison avec la population 
raccordée et la pluviométrie. On constate que les débits ont tendance à diminuer depuis 
plusieurs années, alors que la population augmente sensiblement. L’année 2009 se 
caractérise toutefois par une pluviométrie particulièrement faible, avec une prédominance 
d’événements pluvieux plutôt courts et intenses. Les débits moyens des cours d’eau ont été 
inférieurs d’environ 20% à la moyenne des 13 dernières années, sans atteindre toutefois les 
minima mesurés en 2003 et 2005. A relever également une période exceptionnellement 
sèche entre début septembre et début octobre. 

L’annexe E3 présente les données de débits mesurés par STEP, les débits spécifiques par 
équivalent-habitant raccordé, et à titre indicatif le débit d’étiage et le rapport de dilution du 
milieu récepteur. 

Le débit moyen en temps sec, rapporté aux équivalents-habitants raccordés, est un assez 
bon indicateur de la qualité des réseaux, qu’ils soient séparatifs ou unitaires. En effet, il fait 
abstraction du temps de pluie, et devrait par conséquent être constitué principalement d’eaux 
usées, et donc se rapprocher de la valeur de production moyenne d’eau usée de 162 l/hab.j. 
Un débit significativement supérieur met en évidence la présence d’eaux claires parasites 
permanentes ou saisonnières.  

En moyenne cantonale, le débit spécifique en temps sec s’élève à 271 litres par équivalent-
habitant et par jour (299 litres par habitant), le débit moyen annuel à 346 litres par 
équivalent-habitant et par jour (381 litres par habitant). Ces valeurs sont en diminution par 
rapport aux années précédentes. 

Il est possible d'en conclure que même lors d’une année particulièrement sèche, les réseaux 
acheminent vers les stations d’épuration près de 40% d’eaux claires parasites permanentes 
ou saisonnières qui surchargent inutilement les chaînes de traitement. A cela s’ajoutent des 
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eaux pluviales qui péjorent la qualité globale de l’assainissement, du fait des déversements 
d’eaux non ou partiellement traitées, voire des perturbations hydrauliques dans les ouvrages 
des stations d’épuration. 

Des efforts importants restent donc encore à consentir pour réduire ces eaux claires et 
améliorer les réseaux d’évacuation des eaux.  
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Evolution des débits en entrée de STEP et de la population raccordée. 
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Résultats des analyses, concentrations et rendement s 
Les résultats sont présentés dans les annexes E2 (synthèse cantonale), E4 et E5 (détail par 
STEP, par bassin versant et par procédé d’épuration). Les valeurs, présentées sous forme 
de moyennes annuelles, prennent en compte d’une part les contrôles mensuels du SESA, 
d’autre part les autocontrôles des exploitants. 

Matières en suspension 

La concentration moyenne en matières en suspension (ou substances non dissoutes totales) 
dans les eaux traitées s’élève à 19 mg/l. Cette valeur est sensiblement plus élevée qu’au 
cours des dernières années, où elle variait de 12 à 15 mg/l. Cette augmentation globale 
s’explique par le fait que les eaux à traiter ont été plus concentrées que les années 
précédentes, en raison notamment de la sécheresse, et que certaines grandes STEP, qui 
influencent notablement le bilan cantonal du fait des importants volumes traités, ont connu 
des difficultés d’exploitation particulières en 2009. 

Pour rappel, les normes fédérales de rejet sont fixées à 20 mg/l pour les installations de 
moins de 10'000 EH, 15 mg/l pour les plus grandes. Certaines STEP font l’objet de normes 
plus sévères, en fonction de la sensibilité du milieu récepteur. 

Matière organique 

Exprimée en terme de Demande Biochimique en Oxygène sur cinq jours (DBO5), la 
concentration moyenne en sortie de STEP vaut 13 mg O2/l. Le rendement d’épuration sur les 
eaux traitées s’élève à 92.0%. Si l’on prend en compte les eaux déversées (avec ou sans 
décantation), lorsqu’elles sont quantifiées, la concentration de sortie est de 15 mg O2/l et le 
rendement global est de 90.3%. Les concentrations ont été sensiblement supérieures aux 
années précédentes, du fait de la moindre dilution par des eaux claires ; les rendements 
restent toutefois dans les mêmes ordres de grandeur. 

Les normes fédérales de rejet sont fixées à 20 mg/l pour les installations de moins de 10'000 
EH, 15 mg/l pour les plus grandes, avec un rendement minimum de 90%. 

La charge mesurée en entrée des STEP vaudoises a représenté au total 16’004 tonnes de 
DBO5 en 2009, dont 14'459 tonnes ont été retenues et 1'545 tonnes rejetées dans le milieu 
aquatique. 

En terme de Demande Chimique en Oxygène (DCO), les STEP vaudoises ont abattu 
30'025 tonnes sur les 35'203 tonnes reçues en entrée. Les graphiques ci-dessous 
présentent l’évolution des charges organiques reçues et rejetées au cours des dernières 
années. 
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Phosphore 

La charge annuelle calculée en entrée des STEP est de 574 tonnes de phosphore total, dont 
497 tonnes ont été retenues et 77 tonnes rejetées. La concentration moyenne des eaux 
traitées est de 0.65 mg P/l et le rendement épuratoire vaut 88.5%. En prenant en compte les 
eaux déversées à l’entrée de la STEP ou après le décanteur primaire, la concentration 
moyenne des eaux rejetées s’élève à 0.76 mg P/l et le rendement global est de 86.5%. 

En terme de concentrations et rendements, les performances des STEP ont été légèrement 
inférieures aux années précédentes, principalement sur la fraction particulaire du phosphore 
(voir la remarque concernant les matières en suspension). 

Phosphore total
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Evolution des charges en phosphore total reçues et rejetées. 

Les efforts de réduction des rejets de phosphore doivent être poursuivis, notamment dans le 
bassin versant du Léman, les objectifs de la CIPEL en terme de concentration dans le lac 
n’étant pas atteints. 

Azote 

95 STEP sont équipées pour traiter l’azote (nitrification), représentant environ 14% de la 
population raccordée. Il s’agit principalement des installations construites ou réhabilitées à 
partir de la fin des années 80 et rejetant dans un cours d’eau. La concentration moyenne en 
ammonium dans les eaux rejetées par les STEP conçues pour nitrifier l’azote est de 4.35 mg 
N-NH4/l. Les normes de rejet, qui peuvent varier de cas en cas en fonction de la sensibilité 
du milieu récepteur, sont pour la plupart des installations fixées à 3 mg N-NH4/l. Les 
performances des installations effectuant la nitrification ont souvent été insuffisantes. 

Energie 
La consommation totale d’énergie électrique des stations d’épuration vaudoises s’est élevée 
à environ 37'000'000 kWh en 2009, soit 47 kWh par équivalent-habitant, ou 0.37 kWh/m3 
d’eau traitée et 2.3 kWh/kg de DBO5 entrante. La production d’électricité liée à la digestion 
des boues et au turbinage des eaux usées a représenté environ 5'500'000 KWh, soit la 
consommation de l’ordre de 2000 ménages. 

Impact sur les milieux récepteurs 
Il est possible d’apprécier en première approximation l’impact d’un rejet de station 
d’épuration sur le cours d’eau récepteur par le biais du rapport de dilution entre le débit du 
rejet et le débit du cours d’eau, en particulier pendant la période défavorable d’étiage. 
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L’annexe E3 présente les débits d’étiage (Q347 = débit atteint ou dépassé pendant 347 jours 
par année, soit 95% du temps) des cours d’eau, estimés au droit des rejets des stations 
d’épuration. Le rapport entre ce débit et le débit moyen rejeté par la STEP en temps sec 
exprime le rapport de dilution durant la période la plus défavorable de l’année. 

Près de 40% des stations d’épuration vaudoises rejettent leurs eaux dans des conditions de 
dilution défavorables, avec des rapports de dilution inférieurs à 10. Dans plusieurs cas, les 
conditions sont même très défavorables, l’eau rejetée par la STEP pouvant constituer la plus 
grande partie du débit du cours d’eau en période sèche. L’impact de la STEP sur le cours 
d’eau peut ainsi être significatif même si l’installation fonctionne à satisfaction. 

A noter que les stations d’épuration qui rejettent dans un lac peuvent aussi, malgré les 
conditions de dilution a priori plus favorables, entraîner des impacts localement importants 
(dépôts de sédiments pollués, pollution des zones de baignade par les matières fécales, 
risques de pollution à proximité des stations de pompage des eaux destinées à la 
consommation…).  

Ces éléments sont pris en compte au cas par cas par la définition de normes de rejet 
adaptées au milieu récepteur, qui peuvent être plus sévères que les normes de 
l’Ordonnance fédérale sur la protection des eaux. Les normes de rejet sont en général 
revues à l’occasion des renouvellements ou agrandissements des installations. 

Conclusions 
Le fonctionnement des STEP vaudoises en 2009 se caractérise par : 

·  des débits globalement inférieurs aux années précédentes, en raison d’un déficit de 
précipitations, et par conséquent des eaux plus concentrées en entrée de STEP ; en 
particulier, une sécheresse exceptionnelle durant la période de septembre-octobre a 
entraîné par endroits des dépôts et fermentations dans les canalisations, qui ont perturbé 
le fonctionnement de certaines STEP ; 

·  des performances d’épuration relativement bonnes compte tenu des caractéristiques et 
capacités des installations actuelles, mais légèrement inférieures aux années 
précédentes pour certains paramètres (MES et phosphore, notamment), liées notamment 
à des incidents d’exploitation et aux difficultés causées par les conditions de sécheresses 
décrites ci-dessus ; 

·  des performances globalement insuffisantes pour les STEP traitant l’azote ; les rejets en 
ammonium, de surcroît dans des cours d’eau soumis à un étiage sévère en fin d’été, 
peuvent avoir un fort impact sur la vie aquatique. 

Des efforts importants restent donc à faire, notamment au niveau : 

·  des réseaux d’évacuation des eaux, qui acheminent globalement encore trop d’eaux non 
polluées aux stations d’épuration, et qui sont parfois inadaptés aux faibles débits ; 

·  de l’augmentation des capacités et performances de traitement de certaines installations 
vieillissantes, notamment pour réduire encore les rejets en macropolluants (matière 
organique, phosphore, azote) compte tenu de la sensibilité des milieux récepteurs et 
pour améliorer le traitement des micropolluants ; 

·  de l’exploitation des stations d’épuration, notamment dans la maîtrise des nombreux 
dysfonctionnements qui peuvent s’y produire ; un chapitre est d’ailleurs consacré à ce 
sujet dans le présent rapport. 
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COMPOSITION DES BOUES 

Programme de contrôle 
Bien que les boues d’épuration ne soient désormais plus remises comme engrais, leur 
analyse reste imposée par l’article 20 de l’ordonnance fédérale sur la protection des eaux. 
Les buts principaux sont de suivre la qualité des eaux rejetées dans le réseau 
d’assainissement et de vérifier l’efficacité du prétraitement des effluents industriels.  

Le programme d’analyse a donc été revu en fonction de cet objectif et défini comme suit dès 
2009 : 

- Installations dont la population raccordée dépasse 10'000 équivalents-habitants (EH) 
(14 STEP) : 2 échantillons par an.  

- Installations dont la population raccordée se situe entre 2'000 et 10'000 EH (35 
STEP) : 1 échantillon par an.  

- Installations dont la population raccordée est inférieure à 2'000 EH mais qui comptent 
une part importante d’industries dans le bassin versant ou dont les boues ont 
présenté une teneur excessive en éléments polluants au cours des 2 dernières 
années : 1 échantillon par an (11 STEP). 

- Autres installations (115) : 1 échantillon par tournus sur 4 ans (soit 29 STEP pour 
2009). 

Le programme comprenait 103 échantillons (2008 : 145). Il a été très bien suivi dans 
l’ensemble, avec au total 112 échantillons analysés (2008 : 148). Seules 3 STEP ont 
effectué une analyse de moins que prévu et 2 autres sont allées au-delà.  

Résultats 
Les résultats d’analyse de chaque STEP concernée figurent à l'annexe B1. 

Il convient de considérer avec prudence les différences constatées avec les résultats des 
années précédentes, en raison de la conception différente du programme et de la diminution 
du nombre d’échantillons analysés.  

Les valeurs moyennes  sont présentées ci-dessous :  

  Unité BLAS BLD BD 

Matière sèche  % 3.4 4.6 26.1 

Matière organique  % de MS 61.0 53.2 56.7 

Azote total   Ntot  % de MS 5.2 4.7 4.2 

Azote ammoniacal  N-NH4 % de MS 1.2 1.5 0.9 

Phosphate   P2O5 % de MS 7.7 

Potasse   K2O % de MS 0.3 

Calcium   Ca % de MS 3.3 

Magnésium   Mg % de MS 0.3 
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Boues liquides aérobies 
stockées (BLAS) :  

Boues provenant de bassins d'aération prolongée et soumises à 
un stockage en silo (45 échantillons). 

Boues liquides digérées 
(BLD) :  

Boues stabilisées par voie anaérobie dans des digesteurs ou 
des décanteurs-digesteurs combinés (26 échantillons). 

Boues déshydratées (BD) :  Boues soumises à une déshydratation mécanique (35 
échantillons).   

Matière sèche  

La teneur moyenne en matière sèche des boues liquides semble se maintenir autour de 3.4 % pour 
les boues aérobies, alors que celle des boues digérées poursuit sa diminution :  
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Phosphate  

Après quelques années de stabilité, la concentration moyenne en phosphate augmente à 
nouveau pour s’approcher du seuil de 8 %  
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Eléments polluants  

 Nombre de  
détermi-
nations 

Moyenne 
(ppm) 

Médiane  
(ppm) 

Min 
(ppm)  

- Max 
(ppm)  

Valeur  
limite 
(ppm) 

Nombre de 
dépas-

sements 

(différence 
avec 2008)  

Mercure 

Cadmium 

Molybdène 

Cobalt 

Nickel 

Chrome 

Plomb 

Cuivre 

Zinc 

48 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

91 

0.7 

0.9 

4.8 

4.6 

24.5 

50.7 

37.6 

355.9 

800.2 

0.5 

0.7 

4.4 

4 

23 

49 

30 

329 

795 

0.2 

<0.1 

1.5 

0.5 

4 

8 

11 

60 

268 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

2.5 

7.4 

16 

10 

69 

169 

202.5 

1567 

1276 

5 

5 

20 

60 

80 

500 

500 

600 

2000 

0  (=) 

1  (+1) 

0 (=) 

0 (=) 

0 (-1) 

0 (=) 

0 (=) 

11 (+7) 

0 (-1) 

AOX 48 147.5 130.3 59 - 339 500 0 (=) 

Les boues de 12 STEP ont présenté une teneur excessive en métaux lourds (6 en 2008). 2 
métaux sont concernés (3 en 2008), dont le cuivre qui demeure l’élément le plus souvent en 
cause (valeur limite de 600 ppm dépassée pour les échantillons provenant de 11 STEP). La 
teneur moyenne en cuivre atteint 356 ppm (2008 : 332 ppm).  

 

Teneurs moyennes en éléments polluants mesurées en 2009  
(exprimées en pour-cent des valeurs limites)  
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Cas de présence excessive d’éléments polluants dans  les boues             
constatés de 1994 à 2009 
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Alors que le nombre de STEP concernées par un dépassement des valeurs limites n’avait 
cessé de diminuer depuis 1998, il a doublé en 2009 par rapport à l’année précédente et ce 
malgré l’importante réduction du nombre d’échantillons analysés. Il conviendra de suivre 
attentivement la situation en 2010 afin de prévenir tout relâchement dans le prétraitement 
des eaux usées industrielles et d’intervenir à temps en cas de rejets excessifs.   

 

Perspectives pour 2010 
Le dispositif présenté au point 1 restera maintenu dans son principe, avec 103 échantillons 
prévus dont 29 prélevés auprès des petites STEP incluses dans le tournus quadriennal. En 
effet, il permet de conserver un suivi global de la teneur des boues en polluants, tout en 
ciblant les analyses sur les STEP les plus représentatives et en limitant le coût de 
l’opération.  
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PRODUCTION ET ELIMINATION DES BOUES 

Production  
 
Les boues produites en 2009 par les STEP vaudoises ont représenté 17’416 tonnes de 
matière sèche (tMS). Ce chiffre est inférieur à la moyenne des 4 dernières années, qui se 
situe aux alentours de 18'000 tMS.  Cette diminution est sans doute liée aux conditions 
météorologiques particulières de l’année. 
 

Production de boues d’épuration des STEP vaudoises de 1990 à 2009 
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Elimination 
L’annexe B2 répertorie la production et la destination des boues de chaque STEP.  

Déshydratation  

A quelques exceptions près (oxydation par voie humide notamment), les boues doivent être 
déshydratées avant d’être incinérées. Ce prétraitement est assuré par les STEP elles-
mêmes, de manière autonome ou dans le cadre d’une organisation régionale.  

Plusieurs procédés sont appliqués : 

·  Déshydratation mécanique : 

o Exploitation d’une installation de déshydratation mécanique fixe. L’évolution de la 
technique a permis à des STEP de capacité moyenne de s’équiper, avec un intérêt 
marqué ces dernières années pour la centrifugation. 41 STEP en disposent.  
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o Transport des boues liquides vers une STEP qui fait office de « pôle » régional de 
déshydratation. On dénombre actuellement 26 pôles, qui desservent 96 STEP 
« satellites ». 

o Recours à une installation mobile. Après l’EIDM, qui exploite de longue date une telle 
unité dans le district de Nyon, un groupement de 8 STEP du Pied du Jura et du Gros 
de Vaud s’est constitué dans ce but en 2007. Le système est également en œuvre 
dans la vallée de la Venoge. 27 STEP ont choisi cette option.  

·  Phragmicompostage :  

Ce procédé fait appel à des lits de séchage étanches, plantés de roseaux et garnis de 
matériaux filtrants. Les boues y sont pompées et déshydratées par l’action du drainage et 
de l’évapotranspiration. La matière organique est partiellement  minéralisée au cours du 
processus. La mise en oeuvre du système doit notamment garantir le bon 
développement des végétaux, ainsi qu’un  rythme d’alternance des phases d’alimentation 
et de ressuyage des lits permettant d’atteindre des taux de minéralisation et de siccité les 
plus élevés possibles. 

13 STEP vaudoises utilisent ce procédé et 2 projets supplémentaires sont annoncés.  

Les STEP du canton disposent désormais d’une possibilité de déshydratation des boues 
définitive ou provisoire.  

La répartition des STEP et des équivalents-habitants raccordés selon le système de 
déshydratation mis en œuvre est la suivante : 

Nombre de STEP
13

41

27

96

Equivalent-habitants

1%

73%

6%

20%

Installation fixe Installation mobile Phragmicompostage Transport 
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Quelle que soit l’option choisie, l’exploitation du système doit impérativement garantir le bon 
fonctionnement de l’épuration des eaux et assurer donc le respect des normes de rejet par la 
station d’épuration, même pendant les périodes de déshydratation. Il est en particulier 
indispensable d’adapter soigneusement le débit d’exploitation des unités de déshydratation 
mobiles à la capacité de traitement des jus par la biologie des STEP desservies.  

Incinération   

L’interdiction de la remise des boues d’épuration comme engrais imposée par la législation 
fédérale est entrée en vigueur de manière définitive le 1er octobre 2008. 2009 a donc été la 
première année durant laquelle la totalité des boues a été incinérée.  

Pour les boues déshydratées mécaniquement, les filières suivantes ont été utilisées :  

·  Incinération en four dédié : STEP de Lausanne-Vidy et IBS Posieux FR. 

·  Traitement en usine d’incinération d’ordures ménagères : SATOM Monthey VS, 
VADEC Colombier NE (en totalité depuis mi-2009) et, pour de plus petites quantités : 
UIDEF Posieux FR. 

·  Séchage, puis utilisation comme combustible en cimenterie : STEP de Gland APEC 
et STEP de Nyon. 

L’unité d’oxydation par voie humide (OVH) qui équipe la STEP d’Orbe traite la production 
locale, ainsi que les boues de quelques stations voisines. 

Filères d'élimination des boues d'épuration VD 2009  
(en tMS)

9448.8

1540.9

2753.5

1364.1

882.5
STEP Vidy Lausanne

SAIDEF Posieux FR

SATOM Monthey 

VADEC Colombier NE

Divers

 

Le tonnage le plus important est brûlé en four réservé aux boues : STEP de Lausanne-Vidy 
et IBS exploité par SAIDEF Posieux (FR).  Les « Divers » comprennent le traitement par 
l’unité d’OVH d’Orbe (384 tMS), le séchage suivi d’une combustion en cimenterie (STEP de 
Gland et Nyon, 366 tMS) et le phragmicompostage (133 tMS répertoriées). 

En tout, 46'974 tonnes de boues déshydratées ont été incinérées en 2009 (2008 : 44'797 
tonnes, dont 8'251 à la STEP Pro Rheno Bâle). 
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La répartition des STEP entre les différentes filières est la suivante : 
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Avec 52 « fournisseurs », l’installation de Lausanne-Vidy est celle qui reçoit les boues du 
plus grand nombre de STEP, suivie par VADEC (44 STEP), SAIDEF (40 STEP) et SATOM 
(29 STEP).  

En ce qui concerne les boues traitées par phragmicompostage, la question de leur 
élimination ne se posera que dans quelques années, une fois que la capacité d’accumulation 
des lits de séchage sera atteinte. Contenant des fragments végétaux, ces résidus ne 
pourront vraisemblablement pas être traités dans les mêmes installations que celles prévues 
pour les boues déshydratées mécaniquement (risques de blocage du dispositif). Ils 
représentent des quantités limitées et seront probablement éliminés avec les déchets 
incinérables urbains (ordures ménagères et/ou objets encombrants).  

Planification et fonctionnement de l’élimination  

L’article 31b de la loi fédérale sur la protection de l’environnement impose aux cantons de 
planifier l’élimination des boues, tout comme celle des déchets urbains. Il s’agit notamment 
de définir les zones d’apport�des installations d’incinération.��

Le but de la démarche est que les STEP disposent de filières d’incinération sûres et 
respectueuses de l’environnement, tout en garantissant aux détenteurs des installations de 
traitement un approvisionnement correspondant aux bases de construction.  

Ce principe s’accompagne d’une double obligation : 

·  les détenteurs de STEP sont tenus de remettre leurs boues à l’installation de la zone 
d’apport à laquelle ils appartiennent. 

·  les exploitants des ouvrages d’incinération sont tenus de pourvoir à l’élimination des 
boues de leur zone d’apport.  

Ces prescriptions, qui découlent du droit fédéral, figurent aux articles 16 et 17 de la loi 
vaudoise sur la gestion des déchets.  
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Les filières d’incinération, ainsi que les zones d’apports correspondantes, sont définies dans 
le plan cantonal de gestion des déchets adopté par le Conseil d’Etat. Les dispositions 
concernant les boues d’épuration sont entrées en vigueur en automne 2008. Le chapitre 
consacré aux déchets de l’épuration des eaux peut être consulté sur les pages internet du 
service (http://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/environnement/dechets/fichiers_pdf/    
PGDboues_epurationRev2008.pdf). 

L’application de ces zones d’apport a été confirmée par la Commission cantonale 
consultative sur la gestion des déchets (CODE) dans sa séance du 29 octobre 2009. Cette 
commission, présidée par Mme la Cheffe du Département de la sécurité et de 
l’environnement, réunit des représentants des différentes instances concernées par la 
question, comme les communes, les périmètres de gestion, les installations de traitement, 
les organisations économiques, ainsi que les groupements de consommateurs et de 
protection de l’environnement. 

Alors que les filières en place dans la plupart des régions du canton fonctionnent depuis 
plusieurs années et sont bien rodées, celles prévues pour les périmètres de gestion des 
déchets « Ouest » et « La Côte » ont dû assurer pour la première année l’incinération de la 
totalité des boues produites dans le secteur. Ces deux périmètres se caractérisent 
notamment par un nombre important de petites STEP, ce qui complique l’organisation des 
transports et des livraisons. En outre, certains éléments des dispositifs installés dans les 
STEP de Lausanne (incinération), de Gland et de Nyon (séchage) sont récents et ont connus 
certaines difficultés de fonctionnement.  

Les sociétés SADEC et VALORSA, ainsi que les exploitants des installations ont joué un rôle 
essentiel pour coordonner les opérations et garantir l’élimination des boues, avec des enjeux 
particuliers durant les périodes d’arrêt pour entretien ou pour cause de problème technique. 
Les responsables des ouvrages d’incinération sont également en contact à l'échelle romande 
pour pallier au mieux à ces problèmes.  

La majeure partie des boues produites a pu être éliminée conformément aux plans, grâce à 
l’engagement de tous les partenaires concernés. Des difficultés importantes ont toutefois été 
rencontrées à certaines périodes. Afin de les prévenir, il s’agit notamment pour les 
exploitants de STEP de prévoir les mesures suivantes :  

·  planifier soigneusement les périodes de déshydratation et d’évacuation des 
boues en les répartissant le plus régulièrement possible dans l’année,  

·  annoncer les besoins à l’avance aux organisations régionales et/ou aux 
responsables des installations de traitement, 

·  utiliser au mieux les capacités de stockage disponible.  

Pour les détenteurs d’installations, et à côté du règlement des problèmes techniques de 
fonctionnement, il convient notamment de planifier les périodes de révision, ainsi que les 
alternatives à prévoir en cas de problème, en collaboration avec les autres exploitants et  les 
organismes de coordination régionaux.  
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Conclusions 
 

Le bilan 2009 en matière de boues d’épuration peut être résumé ainsi :  

1. Le programme d’analyse des boues a été redéfini à la suite de l’interdiction de la remise 
comme engrais. Il vise à conserver un suivi global de la teneur des boues en polluants, 
tout en ciblant les analyses sur les STEP les plus représentatives. Il a été très bien suivi 
dans l’ensemble.  

2. Au chapitre des métaux lourds, on constate une nette recrudescence des dépassement 
des valeurs limites (12 STEP concernées contre 6 en 2008). Le cuivre était en cause à 
11 reprises. Il conviendra de suivre attentivement la situation en 2010 afin de prévenir 
tout relâchement dans le prétraitement des eaux usées industrielles et d’intervenir en cas 
de rejets excessifs. 

3. Avec 17’416 tonnes de matière sèche, la production de boues a été inférieure à la 
moyenne de ces  dernières années. 

4. La totalité des boues produites a été incinérée pour la première année. Ceci a constitué 
une nouveauté pour les nombreuses petites STEP qui remettaient jusqu’alors leur 
production comme engrais.   

5. 41 STEP disposent d’un équipement fixe de déshydratation mécanique de leurs boues. 
26 d’entre-elles (« pôles ») ont pris en charge les boues liquides de 96 installations 
(« satellites »). 27 recourent à une unité de déshydratation mobile, alors que 13 ont mis 
en place un dispositif de phragmicompostage. 

6. L’incinération dans le four de la STEP de Lausanne-Vidy a été la filière la plus utilisée  
(près de 9450 tonnes de matière sèche). Elle est suivie par celles mises en place par 
SATOM Monthey, SAIDEF Posieux et VADEC Colombier. Les zones d’apport définies 
par le plan sont appliquées. En tout, près de 47'000 tonnes de boues déshydratées ont 
été incinérées.  

7. Les filières en place ont permis d’éliminer la totalité de la production. Des difficultés ont 
toutefois été rencontrées à certains moments (problèmes techniques, périodes de 
révision).  

8. Si l’organisation est bien rodée dans les régions où les boues sont incinérées depuis 
plusieurs années, certaines améliorations restent nécessaires ailleurs, afin notamment 
de renforcer la collaboration entre exploitants de STEP, organismes régionaux et 
détenteurs des installations de traitement en matière de planification et d’exécution. Des 
échanges d’informations réguliers entre les partenaires sont une des clés importantes du 
bon fonctionnement de l’organisation.  
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DYSFONCTIONNEMENTS DES STATIONS 
D’EPURATION 

Introduction 

Par dysfonctionnement, on entend tout écart par rapport au fonctionnement normal de 
l’installation, que l’on peut constater sur la chaîne de traitement (mousse, flottant, gonflement 
de boue, etc.) ou sur l’eau traitée (turbidité, mauvais résultat d’analyse). 

Il y a toujours une ou plusieurs causes, avec des facteurs aggravants. Les procédés mis en 
œuvre dans les stations d’épuration sont en général biologiques, donc par essence 
complexes. Leur configuration en chaîne de traitement, incluant des recirculations, a pour 
conséquence que tout changement des conditions (réglage ou autre) a des incidences sur 
l’ensemble du traitement, parfois inattendues. 

Des exemples de dysfonctionnements, parmi les plus courants, sont présentés ci-après, 
pour les stations d’épuration à boues activées et les lits bactériens, soit les procédés les plus 
courants dans le canton. On trouvera pour chaque cas les éléments de base permettant un 
diagnostic, l’origine possible de l’incident et les pistes à suivre pour résoudre le problème. A 
la fin du paragraphe, un tableau schématique récapitule la démarche d’identification du 
problème, pour chacun des procédés d’épuration. Des informations plus complètes peuvent 
être trouvées dans la littérature spécialisée et dans les cours pour exploitants de STEP. 

Installations à boues activées 

Cas 1 : Bassin d’aération – fermentation des boues  

Caractérisation :  
Boues grises ou noires, malodorantes 

Conséquences secondaires : 
Chute des performances épuratoires 

Tests à réaliser : 
·  Mesure du taux d’oxygène 
·  Test de décantation, mesure des matières 

sèches 
·  Event. analyses d’échantillons d’entrée 

 

Causes courantes 

·  Défaut d’oxygénation 
·  Concentration de boues trop élevée 
·  Surcharge organique (effluents 

agroalimentaires ?) 

Solutions possibles 

·  Revoir les cycles d’aération et les augmenter 
·  Contrôler et si nécessaire améliorer 

l’équipement d’aération 
·  Extraire des boues après test et mesure 
·  Prétraitement des effluents industriels, ou 

agrandissement de la STEP 

 



Bilans 2009 C.-A. Jaquerod, E. Ruegg, Ph. Vioget Page - 20 - 

 

Cas 2 : Bassin d’aération – moussage biologique sta ble  

Caractérisation :  
Mousse flottante de couleur marron, stable 

Conséquences secondaires : 
Diminution de l’aptitude à la décantation des 
boues, pertes de boues, difficultés de gestion de 
la filière boues 

Tests à réaliser : 
·  Observation microscopique 
·  Contrôle des paramètres d’exploitation 
·  Analyses d’échantillons d’entrée  

Causes courantes 

·  Carence ou déséquilibre nutritionnel de 
l’effluent 

·  Eaux usées septiques 
·  Concentration élevée en graisse de l’effluent 
·  Retours de surnageants de stockeur septiques 
·  Facteurs aggravants : défaut d’oxygénation, 

dilution des effluents, présence d’un décanteur 
primaire, âge des boues trop élevé 

Solutions possibles 

·  Amélioration de la collecte pour diminuer la 
dilution ou la septicité 

·  Améliorer la rétention des graisses 
·  Améliorer la gestion des retours de stockeur 
·  Extraire les boues en excès 
·  Actions curatives (antimousse, chloration, etc.) 

 

Cas 3 : Bassin d’aération – mousse blanche  

Caractérisation :  
Mousse blanche 

Conséquences secondaires : 
Débordement des mousses 

Tests à réaliser : 
·  Test de décantation, mesure des matières 

sèches 
·  En cas de doute observation microscopique 
·  Contrôle des pollutions, mesure du pH 

 

Causes courantes 

·  Croissance dispersée des boues (pas de flocs 
formés) 

·  Station en phase de mise en route 
·  Redémarrage de la station après lessivage ou 

mortalité des boues 

Solutions possibles 

·  Les boues vont se former naturellement au 
bout de quelques jours 

·  Ne pas aérer excessivement 
·  Arrosage 
·  Eventuellement ensemencement avec des 

boues fraîches  
·  Lutte contre les pollutions 
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Cas 4 : Clarificateur – débordement du lit de boues  

Caractérisation :  
Débordement chronique du lit de boues en 
fonction des à-coups hydrauliques 

Conséquences secondaires : 
Pollution du milieu récepteur 

Tests à réaliser : 
·  Test de décantation, mesure des matières 

sèches, calcul de l’indice de boue 
·  Observation microscopique 
·  Contrôle du débit  

Causes courantes 

·  Concentration excessive des boues 
·  Faible aptitude à la décantation, foisonnement 

filamenteux 
·  Surcharge hydraulique 
·  Mauvaise recirculation 

Solutions possibles 

·  Réglages des extractions et recirculations 
·  Régulation du débit (relevage, déversoirs) 
·  Réhabilitation du réseau 
·  En cas de foisonnement filamenteux, analyse 

détaillée du fonctionnement, mesures 
préventives et éventuellement curatives 

 

Cas 5 : Clarificateur – remontées de boues  

Caractérisation :  
Remontées de boues par paquets, couleur brune 
(dénitrification) ou noire (fermentation) 

Conséquences secondaires : 
Départ de matières en suspension 
Apparition de mousses biologiques stables (en 
cas de dénitrification) 

Tests à réaliser : 
·  Test de décantation, mesure des matières 

sèches 
·  Analyse d’eau traitée (présence de NO3) 

 

Causes courantes 

·  Arrêt trop prolongé de la recirculation 
·  Temps de séjour trop long des boues dans le 

clarificateur dû à une recirculation insuffisante 
ou un défaut de raclage 

·  Teneur excessive en nitrate (NO3) combinée à 
un séjour prolongé des boues dans le 
clarificateur => dénitrification « sauvage » 

Solutions possibles 

·  Augmentation ou optimisation des 
recirculations 

·  Réglage de l’aération, pour permettre la 
dénitrification dans le bassin d’aération 

·  Baisser si nécessaire la concentration des 
boues 

·  Raclage des parois, vérification de la reprise 
des boues 
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Tableau 1 Démarche d’identification des principaux dysfonctionnements des STEP à boues activées 

 

Bassins ou 
clarificateur : 
moussage 

Localisation / 
observation Test 

Interprétation /  
type de problème Solutions 

Présence 
de 

filaments ? 
Micros
-copie 

Non 

Oui 

Moussage lié : 
- détergents 
- mise en route STEP 

-Lutte à la source 
-Arrosage 
-Brassage 
-Ensemencement 

Gonflement filamenteux 
- déséquilibre C/N/P 
- septicité 
- graisses 
- … 

Analyse du 
fonctionnement 
-Actions  
préventives 
(réseau, réglages, 
gestion retours…) 
-Actions curatives 
 (chloration, …) 
 

Clarificateur : 
voile de boues 

élevé ? 

Indice de 
boue  

IB > 200 ? 

Oui 

Non 

Concentration 
élevée, 

recirculation 
insuffisante 

Non 
Réglages, 

optimisation 

Hydraulique : 
surcharges,  

à-coups, mauvaise 
conception 

Non 

Régulation de 
débit 

Modifications du 
clarificateur 

Clarificateur : 
remontées de 

boues ? 

Remontée 
des bulles 
de gaz ? 

Présence 
de NO3 ? 

Boues 
noires ? 

Non 

Oui 

Fermentation 
anaérobie 

Flottation liée aux 
bulles d’air 

Oui 

Non 

Dénitrification 
sauvage Oui 

Réglages 
-recirculation 
-aération 
Raclage / entretien 

Dégazage 

Régulation 
d’aération 

Sortie : 
turbidité, 

matières en 
suspension ? 

- Défloculation 
- Toxique 
- Démarrage 
- A-coups de charge 

Actions à la source 
Régulation de débit 
Réglages, 
optimisation 

Bassins 
d’aération : 

boues noires 

Teneur en O2 ? 
Concentration des boues ? 
Analyses d’entrée 

- Défaut d’aération 
- Concentration des    

boues trop élevée 
- Surcharge organique 

-Amélioration de 
  l’aération 
-Extractions 
-Augmentation de 
  capacité 
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Installations à lits bactériens (monoblocs) 

Cas 1 : Décanteur primaire – remontée de boues et g az 

Caractérisation :  
Décantation perturbée, remontée de boues et 
gaz dans la zone de décantation, départs de 
matières en suspension 

Conséquences secondaires : 
Risque de colmatage du lit bactérien 

Tests à réaliser : 
·  Contrôle du niveau de boues 
·  Contrôle des extractions 
·  Contrôle des débits 

 

Causes courantes 

·  Obstruction des lumières (communication 
entre les zones de décantation et digestion) 

·  Accumulation excessive de boues dans la 
partie digestion 

·  Extraction insuffisante des boues primaires 
·  Perturbation hydraulique au droit du pompage 
·  Surcharges hydrauliques 

Solutions possibles 

·  Maintien en état des lumières 
·  Vidange des boues 
·  Réglage des extractions 
·  Adaptation des pompes 
·  Régulation des débits 

 

Cas 2 : Décanteur-digesteur – incident de digestion  

Caractérisation :  
Développement excessif et prise en masse du 
chapeau de digestion 
Eaux grisâtres et malodorantes 

Conséquences secondaires : 
Surcharge organique du lit bactérien 

Tests à réaliser : 
·  Vérification du pH 
·  Teneur en matière organique des boues  

Causes courantes 

·  Incident ou défaut de digestion, acidification 
·  Extraction trop importante 
·  Température basse des effluents 

Solutions possibles 

·  Brassage 
·  Contrôle de l’extraction des boues 
·  Si nécessaire chaulage 
·  Si nécessaire augmentation du volume de 

digestion 
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Cas 3 : Lit bactérien – absence ou faible développe ment du biofilm  

Caractérisation :  
Peu ou pas de biofilm sur les supports 

Conséquences secondaires : 
Traitement médiocre 

Tests à réaliser : 
·  Analyses d’échantillons d’entrée 
·  Contrôle du débit d’alimentation 

 

Causes courantes 

·  Mise en service récente de la station 
·  Sous-charge organique 
·  Dilution trop forte de l’effluent à traiter 
·  Surcharge hydraulique 
·  Recirculation excessive 
·  Mauvais fonctionnement du système 

d’alimentation 

Solutions possibles 

·  Adaptation du débit des pompes 
·  Optimisation des recirculations 
·  Réduction des eaux claires parasites 
·  Vérification du fonctionnement du système 

d’alimentation 

 

Cas 4 : Lit bactérien – développement hétérogène du  biofilm  

Caractérisation :  
Zones avec fort développement de biofilm, zones 
sans biofilm 

Conséquences secondaires : 
Risque de colmatages partiels 
Diminution des performances épuratoires 

Tests à réaliser : 
·  Contrôle du fonctionnement du système 

d’alimentation 
 

Causes courantes 

·  Défaut de rotation du tourniquet 
·  Obturation des orifices de déversement 

Solutions possibles 

·  Rétablissement de la rotation 
·  Nettoyage régulier des buses su tourniquet 
·  Tamisage en amont 
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Cas 5 : Lit bactérien – flaquage en surface  

Caractérisation :  
Flaquage en surface du lit 
Colmatage en profondeur 

Conséquences secondaires : 
Anoxie du biofilm (fermentation) 
Dégagement d’odeurs 
Mauvaise qualité de l’eau traitée 

Tests à réaliser : 
·  Contrôle des charges d’entrée 
·  Contrôle de l’effluent du décanteur primaire  

Causes courantes 

·  Surdéveloppement du film biologique 
(surcharge organique) 

·  Mauvais réglage des recirculations 
·  Remontées de boues dans le décanteur 

primaire, départs de MES sur le lit bactérien 
·  Perte d’homogénéité et de porosité du 

matériau de remplissage 
·  Mauvaise ventilation 
·  Chutes de feuilles (en automne) sur le lit 

Solutions possibles 

·  Augmentation des recirculations 
·  Vidange des boues, maintien en état des 

lumières (cf cas 1) 
·  Lessivage du lit 
·  Détassage des 30 premiers centimètres du lit 
·  Vérification des orifices de ventilation 
·  Filet de protection contre les feuilles 

 

Cas 6 : Clarificateur – remontée de boues noires en  surface  

Caractérisation :  
Remontée de boues noires en surface 

Conséquences secondaires : 
Départs de matières en suspension 

Tests à réaliser : 
·  Contrôle du fonctionnement de la recirculation 
·  Contrôle du réglage de la recirculation 

 

Causes courantes 

·  Temps de séjour trop long des boues dans le 
clarificateur, dû à une recirculation insuffisante 
ou un défaut de raclage 

·  Panne du système de recirculation 
·  Dépôt de boues sur les parois 

Solutions possibles 

·  Augmentation ou optimisation de la 
recirculation 

·  Réfections des éléments défectueux  
·  Brassage, raclage des parois 
·  Si nécessaire réfection du béton des parois 
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Tableau 2 Démarche d’identification des principaux dysfonctionnements des STEP à lit bactérien 

 

Décanteur 
primaire : 

remontées de 
boues et gaz 

Localisation / 
observation Test 

Interprétation /  
type de problème Solutions 

Niveau de boues ? 
Obstruction des «lumières» ? 
Réglage des extractions ? 
Débits entrée STEP ?  
Débits d’extractions boues ? 

Remontées de boues 
dans la zone de 

décantation 

- Evacuation des 
boues du digesteur 

- Maintien en état des 
« lumières » 

Surcharge hydraulique  
Perturbation 

hydraulique due aux 
extractions 

Fermentation dans le 
décanteur primaire 

Réglages des 
extractions 

 

- Régulation du débit 
- Réglage des 

extractions 
- Adaptation des 

pompes 

Digesteur : 
chapeau de 
boues trop 
important 

Contrôle du brassage 
Contrôle de l’extraction 
des boues 
Vérification du pH 

Brassage insuffisant 

Digestion insuffisante 
(acidification) 
Extractions 
excessives 

Digesteur : 
eaux grises, 

malodorantes 

Vérification du pH 
Teneur en matière 
organique des boues 

Réglage du brassage 
Amélioration du 
système 

Réduction des 
extractions 
Chaulage 
Augmentation des 
volumes 

Lit bactérien : 
peu ou pas de 

biofilm 

Sous-charge 
organique 
Dilution trop forte 

Surcharge hydraulique 
Recirculation 
excessive 

Défaut de rotation 
Orifices bouchés 

Lit bactérien : 
biofilm 

hétérogène 

Fonctionnement du 
tourniquet ? 

Réduction des eaux 
claires parasites 

Diminution des 
recirculations 
Réduction des débits 
de pompage 

Rétablissement de la 
rotation 
Nettoyage des orifices 
Tamisage 

Lit bactérien : 
flaquage en 

surface 

Charges d’entrée ? 
Réglage des recirculations 
Ventilation ? 
Remontées de boues dans 
le décanteur primaire ? 
Etat du remplissage ? 
Chute de feuilles ? 

Colmatage biologique 
(surdéveloppement du 
biofilm, anoxie) 

Augmentation des 
recirculations 
Amélioration de la 
décantation 
Orifices de ventilation 
Lavage du lit 

Colmatage physique 

Clarificateur : 
remontée de 
boues noires 

Réglage des recirculations 
Fonctionnement du 
système de recirculation 

Temps de séjour 
excessif 
Panne, détérioration 
Boues sur les parois 

Augmentation des 
recirculations 
Réfections 
Raclage / brassage 

Tamisage 
Filet de protection 
Détassage, lavage 

Charges d’entrée ? 
Débit d’alimentation ? 

Boues sur le lit 
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Conclusions 

L’épuration des eaux usées par traitement biologique ne peut être effectuée correctement 
sans : 

·  une bonne connaissance de la nature et des quantités d’eaux usées à traiter ; 

·  la mise en œuvre des équipements indispensables ; 

·  un dimensionnement correct des équipements ; 

·  une exploitation de qualité. 

Si l’une ou plusieurs de ces conditions ne sont pas respectées, des dysfonctionnements plus 
ou moins graves vont apparaître à court ou moyen terme, avec pour conséquences le non-
respect des normes de rejet et la pollution du milieu récepteur, ainsi qu’une dépense 
d’énergie inutile. 

L’exploitant doit être capable de constater les dysfonctionnements, les identifier, en 
déterminer les causes et rétablir la situation dans les plus brefs délais. La complexité des 
procédés biologiques rend les diagnostics souvent difficiles, et sans diagnostic clair la mise 
en œuvre des actions correctives devient vite hasardeuse. Sans observations et mesures, 
l’établissement d’un diagnostic n’est guère possible. 

Afin d’assurer la maîtrise des situations de dysfonctionnement, l’exploitant doit : 

·  faire un suivi régulier du fonctionnement de l’installation (observations et mesures), noter 
les données 

·  contrôler tous les paramètres de fonctionnement 

·  essayer d’identifier le problème avant de modifier quelque chose 

·  procéder méthodiquement dans les corrections (ne pas tout changer en même temps, 
pour voir l’effet des corrections apportées) 

·  ne pas attendre que le problème devienne trop grave pour réagir ou demander de l’aide 

·  acquérir et maintenir un niveau de formation suffisant. 

 

 

 

 

 

Sources bibliographiques utilisées pour la rédaction de ce chapitre : 

·  Manuel du conducteur de station d’épuration – ARSATESE, Agence de l’Eau, CNFPT, 1998 

·  Dysfonctionnements biologiques des stations d’épuration : origines et solutions – CEMAGREF, 
document technique FNDAE n° 33, 2005 
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REJETS DES FROMAGERIES : UN DEFI DE TAILLE 
POUR LES PETITES STEP 

par Raymond Vallier, SESA assainissement industriel 
 

Les fromageries doivent respecter des règles d’hygiène très rigoureuses. Cela entraîne une 
grosse consommation d’eau, de l’ordre de 1 à 2 litres par litre de lait transformé. A cela 
s’ajoutent les pertes de petit-lait en cours de fabrication et, dans certains cas, les rejets des 
perméats des concentrateurs de petit-lait. Au final, la charge polluante évacuée dans les 
eaux usées est importante. 
 
Il n’est donc pas étonnant de constater que cette activité artisanale soit souvent la cause de 
perturbations du fonctionnement de petites stations d’épuration. Ceci d’autant plus qu’on 
assiste depuis quelques années à la fermeture de fromageries villageoises et à leur 
regroupement dans des unités de production plus grosses. Dans ce cas, des mesures 
doivent être prises à la source pour garantir le bon fonctionnement de la STEP. 

Les eaux de lavage 
 

Ces eaux sont fortement chargées (voir les graphiques ci-dessous), environ 10 fois plus que 
des eaux usées ménagères. En revanche, elles sont facilement biodégradables, avec un 
rapport DCO/DBO5 proche de 2. 
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Par ailleurs, l’activité de fabrication des fromageries est généralement concentrée sur la 
matinée, les eaux usées sont en conséquence déversées par à-coups sur une période 
relativement brève. Les charges horaires peuvent ainsi être considérables et poser de 
grosses difficultés pour la biologie de la STEP. 

Le petit-lait 
 
C’est le sous-produit principal de la fabrication de fromage : la transformation de 1'000 litres 
de lait génère 900 litres de petit-lait, ce qui correspond à une charge polluante de 750 
équivalents-habitants ! Dans les fromageries récentes, les pertes de petit-lait sont réduites 
au strict minimum, ce qui n’est malheureusement pas le cas dans les installations plus 
anciennes, dans lesquelles les pertes peuvent atteindre plusieurs centaines de litres par jour. 
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Le petit-lait ne doit pas être évacué dans les eaux usées, mais utilisé pour l’alimentation 
animale (principalement porcine), l’industrie agro-alimentaire (extraction des protéines), voire 
la production d’énergie (méthanisation). 

Perméat des concentrateurs 
 
Le petit-lait est un produit très dilué, ce qui peut rendre les coûts de transport prohibitifs. 
Certaines fromageries ont donc pris l’option de le concentrer dans des installations d’osmose 
inverse. Le petit-lait concentré a une valeur économique et nutritive plus intéressante. 
 
Le perméat de l’osmoseur est alors évacué avec les eaux usées. Lorsque les membranes 
sont neuves, cela ne pose pas de problème, le perméat représentant une charge de l’ordre 
de 1 équivalents-habitants (EH) par m3. Avec le temps, les membranes deviennent plus 
perméables et la charge organique augmente. Des analyses sont en cours pour cerner 
l’ampleur du problème.  

Charge polluante des fromageries 
 
La charge polluante usuelle s’élève à environ 15 EH pour 1000 litres de lait transformés dans 
une fromagerie récente, jusqu’à 25-30 EH dans une installation plus ancienne. Dans notre 
canton, une fromagerie villageoise de dimension moyenne transforme chaque jour environ 
4’000 litres de lait. Les fromageries construites ces dernières années regroupent sur un seul 
site la production de plusieurs fromageries villageoises et transforment quotidiennement 
10'000 litres de lait, voire plus. 
 
Plusieurs STEP vaudoises connaissent des difficultés d’exploitation, en raison des charges 
élevées liées à l’activité fromagère dans leur bassin-versant. Dans certaines STEP, la 
charge de la fromagerie (estimée en fonction de la production de fromage) dépasse 20% de 
la capacité biochimique des installations (voir le graphique ci-dessous). 
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Des solutions existent 
 
Pourtant, des solutions existent, qui permettent à la fois à cette activité économique 
importante de poursuivre son développement tout en garantissant le bon fonctionnement des 
stations d’épuration. 
 
Généralement, la mise en place d’un bac tampon d’une capacité de quelques m3 et 
permettant de répartir la charge polluante sur la journée, suffit pour soulager la biologie de la 
STEP. 
 
Dans les cas plus critiques, lorsque la charge de la fromagerie représente une part 
excessive de la charge totale de la STEP, le SESA demande que les eaux usées de la 
fromagerie soit acheminées à la STEP par un collecteur privé et qu’elles soient stockées 
dans un bassin tampon de plus grandes dimensions (plusieurs dizaines de m3) dans lequel 
une première dégradation biologique peut avoir lieu. 
 
Cette solution a été mise en place notamment à Dizy : un silo de 200 m3 a été construit sur le 
terrain de la STEP. Les eaux usées de la fromagerie y sont acheminées par un collecteur 
privé. Après un temps de séjour d’environ une semaine, les eaux usées prétraitées sont 
déversées à l’entrée de la STEP. Le brassage du silo par un aérateur Frinks assure une 
bonne dégradation de la charge organique (de l’ordre de 80-90%) ; en revanche, le 
phosphore n’est pas rabattu. Une solution similaire se met actuellement en place pour la 
fromagerie du Gros de Vaud à Vuarrens. 
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Conclusion 
 
Les effluents des fromageries représentent une charge polluante parfois significative à traiter 
pour certaines stations d’épuration. Le régime stationnaire de fonctionnement de la STEP 
peut être rompu si la qualité de l’exploitation de la fromagerie baisse (pertes de petit-lait), si 
sa production augmente ou si le développement démographique du village requiert une plus 
grande part de la capacité de traitement de la STEP. 
 
Dans ces situations, le SESA est à disposition des communes pour rechercher des solutions 
en collaboration avec les responsables de la fromagerie. 
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